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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Publication n°295 du 24 mars 2023 

- Arrêté n° 2673 du 23/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la
circulation sur la RD 3 sur le territoire des communes de Bartrès et Peyrouse

- Arrêté n° 2674 du 23/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la
circulation sur la RD 175 sur le territoire de la commune de Lamarque-Pontacq

- Arrêté n° 2675 du 23/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la
circulation sur les RD 45 et 11 sur le territoire des communes de Mazerolles et Antin

- Arrêté n° 2676 du 23/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la
circulation sur la RD 825 sur le territoire des communes de Siradan et Saléchan

- Arrêté n° 2677 du 23/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la
circulation sur la RD 25 sur le territoire des communes de Saint-Lary et Sailhan

- Arrêté n° 2678 du 23/03/2023 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la
circulation sur la RD 130 sur le territoire de la commune de Germ

- Arrêté n° 2679 du 22/03/2023 DRM Arrêté temporaire d'application de fermeture hivernale - RD 602
- Communes de Gez, Ferrières, Arras-en-Lavedan, Gaillagos, Arcizan-Dessus, Aucun et Sère-en-Lavedan



REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES M.OBILITÉS 

OBJET : Arrêté.temporaire ·n°13/2023.41' 

2 6.7 3 

Portant règlementation provisoire de la circulation sur la route départementale n°3 sur le territoire 

des communes de 'BARTRES et PEYROUSE. 

Le Président du Conseil D�partemental, 

.VU la loi n° 82-213 du -2 mars 1987 relative aux droits et libertés. des Communes, des 
Départements et des Régions, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4, 
VU le càde de la route, 
VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée, approuvée par arrêté dû 
7 juin 1977, 
VU le r.èglement de voirie départemental des Hautes-Pyrénées adopté le 7 décembre 2018, 
VW la demande de l'entreprise DOMÙBAT en date du 21 mars 2023, 

Considérant. qu'en raison du déroulement de travaux âe ·carottage su_r la route départementale n° 3, 
effectüés par l'entreprise DOMOBAT, il y a lieu de règlementer la circulation sur ce_tte voie: 

ARRETE 

ARTICLE 1er_ En raison du déroulement de travaux de carottage, la circulation des véhicules sera 
alternée sur la route départementale 11°3, du Point de Repère (PR) 8+950 au P.R 9+395 sur le territoire 
de la commune de_BARTR,ES et du PR 1+494 au PR 3+362,·sur le territoire de la commu�e de P.EYROUSE. 

ARTICLE 2. Ces mesures prennent effet à compter du lundi 27. mars 2023 à 8h00, 
et resteront en vigueur jusqu'au vendredi 7 avril 2023 à 18h00. 

· Les contraintes seront levées en dehors des heures de travaux ainsi que les week-end et jours fériés.
. 

. .

Dans le cas d'impossibilité fortuite (intempéries ou contraintes de chantier), cette date pourra être 
reportée aux 3 Jours ouvrés suival')ts avec l'accord _de� Services· �u Conseil Dépa�temental;_ Agence 
départementale des Routes du Pays Des Gaves.' 

1 ( • ' • 

ARTICLE 3. l'alternat sera ,effectué au moyen de piqt,.1_e_ts 1<10, précédés d\une signalisation d'approche. 

Une interdiction de stationner, et de dépasser, ainsi qu\m� lim_itation de vitesse (SQ l<m/h) seront mises_ 
en place au droit du chantier ! · 

• 1 . . . 
. Les agents seront munis d'un gilet de sécurit�_fl_uorescent le jour et rétroréfléchissant lors de mauvaises 
conditions de luminosité. : : . : 

DÉPARTEMENT DES HAUTES�PYRÉNÉES : : 
· Hôfel du Département·.:._ Rue Gaston Manent-:- C�7l324 °:65013 TARBES cedex 9
Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66-www.hautespyrenees.fr




























	Arrêté n°2673
	Arrêté n°2674
	Arrêté n°2675
	Arrêté n°2676
	Arrêté n°2677
	Arrêté n°2678
	Arrêté n°2679

